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Rapport décembre 2020

Chers amis, 

Tout au long de cette année très difficile, non seulement nous avons 

maintenu le fonctionnement des programmes éducatifs, mais nous avons 

fait des progrès considérables. Cela a été possible grâce à l’engagement 

de solides équipes et de la qualité du leadership local, au Népal, Hazari, 

Kundan, Prem, et au Maroc, Rachid et Noureddine.

Au Népal, notre action consiste, vous le savez à soutenir la scolarité de 

plus de 66 enfants et adolescents dont 26 sont logées dans la maison de

Melamchi. AAA et Choice Humanitarian ont financé le budget. Nous pourrions 

bien sûr faire plus mais ici comme ailleurs tout est question de finance.

Au Maroc, la nature de notre engagement est sensiblement différente, nous 

participons à plusieurs aspects de la vie villageoise. Ainsi, pendant la grande 

sécheresse du mois d’août (et malheureusement, il ne pleut toujours pas), 

nous avons en urgence participer au captage d’une petite source dans le 

Haut Atlas.

Des dons exceptionnels de fondations (AAA, Saxo life, Fondation 

Génoyer, Fondation Archambault, L.D.S.Charities,  Pêcheurs de perles, Atlas 



Avenir, Fondation Candriam -Helping Those Who Help-), ont permis des avancées 

spectaculaires. Construction de 9 classes au lycée d’Aghbalou, un internat pour 

40 garçons, un vaste réfectoire, un dispensaire, 3 sources et réservoirs, améliorent 

considérablement la vie.

L’engagement de tous les donateurs particuliers assure le fonctionnement 

des programmes.

Lors de l’assemblée générale de AAA, nous avons décidé une évolution des statuts 

de l’association qui sera nous 

le souhaitons reconnue d’utilité publique, ce qui permet de recevoir des legs 

défiscalisés. Nous sommes conscients que nous devons assurer la pérennité de nos 

engagements ! Beaucoup d’enfants de nos programmes auront encore besoin de 

nous dans 15 ou 20 ans.

Le site de AAA permet de suivre l’évolution des activités.

Népal, Arnakot, décembre 2020



Construction de la cuisine de l’internat (niveau 1) Construction de réféctoire de l’intenat (niveau 2). 
Fin des travaux novembre 2020

Vallée de l’Ourika, construction du lycée à Aghbalou, 2020 Aménagement et ouverture du dispensaire à Anamer, 
vallée de l’Ourika, 2020

Construction d’un réservoir, Plateau du Yagour, 2020 Construction d’une canalisation de 3Km pour 
le captage d’une source, plateau du Yagour, été 2020



Et qu’en sera-t-il en 2021 ?

L’année 2020 nous a appris à être prudents. En 2021, il nous faudra être très attentifs à la situation 
de nous tous. Nous devrons consolider les réseaux de solidarité.
En 2020, nous avons eu le privilège de pouvoir aider des très nombreuses personnes : certains 
affligés par la maladie, des mamans seules, bien sûr des enfants fragiles. Au Népal, pratiquement 
une vingtaine des jeunes adultes que nous connaissons vivent du tourisme. La situation est catastrophique, 
le concept même d’aide de l’Etat inexistant. Nous avons fait autant que possible, considéré 
la situation de chacun. Il faudra continuer. 
Nous essayerons d’améliorer la formation et l’encadrement des maîtresses d’écoles. L’objectif sera le 
même : l’éducation.
Toujours au Népal, nous réfléchissons à un partenariat avec l’école Bamboo School. Cette école 
associative n’assure que les matières fondamentales, mais accueille les enfants pour une contribution 
de 2€/mois. Cela n’est possible que par des dons substantiels. 

Au Maroc, nous espérons ouvrir encore des classes maternelles. Nous avons de fait un programme 
d’aide à l’enfance, souvent des enfants orphelins de père ou de mère. Là encore il nous faut réfléchir 
à la nature de cet engagement, et donc abonder un budget. 
Si vous avez des idées, des propositions, vous le savez AAA est notre outil commun.

Nous vous assurons tous de notre amitié, et de nos vœux les meilleurs.
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